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Point 8.3 de l’ordre du jour : Initiative Kiwa – Solutions fondées sur la nature pour la 
résilience au climat 

 
 
 
Objet du document: 
 

1. Informer les Membres sur la participation du PROE à l’Initiative Kiwa – Solutions fondées sur 

la nature pour la résilience au climat. 

 

Contexte : 
 

2. Lors de l’édition 2017 du sommet One Planet, le président français Emmanuel Macron s’est 

engagé à lancer une initiative internationale impliquant diverses parties prenantes en vue de 

renforcer les capacités de 19 États et territoires du Pacifique en matière d’adaptation aux 

conséquences du changement climatique et de protéger, restaurer et augmenter la 

biodiversité pour renforcer la résilience de leurs systèmes socioécologiques. Lors du 

deuxième sommet One Planet, qui s’est déroulé en marge de la 73e Assemblée générale des 

Nations Unies en 2018, la France, l’Union européenne, la Nouvelle-Zélande et l’Australie ont 

annoncé le lancement de l’initiative conjointe du Pacifique sur la biodiversité, le changement 

climatique et la résilience, avec une dotation de plus de 21 millions d’euros. En novembre 

2018, le Canada s’est associé à l’initiative, ajoutant 6,6 millions d’euros au budget. Le 

financement total s’élève à présent à 30,69 millions d’euros et, en février 2020, la première 

réunion du comité directeur de l’Initiative a adopté le nom du programme : Initiative Kiwa – 

Solutions fondées sur la nature pour la résilience au climat. L’Initiative Kiwa a officiellement 

démarré le 31 mars 2020. 

 

3. Le programme est conforme au Cadre océanien pour un développement résilient, à l’identité 

« Pacifique Bleu » des dirigeants du Forum des îles du Pacifique (PIF) et à la Stratégie pour 

la biodiversité 2020 de l’Union européenne. Il vise à contribuer au renforcement de la 

résilience au changement climatique et aux catastrophes de manière à ce que ces deux 

aspects soient intégrés au développement durable. Il contribue directement aux objectifs de 

développement durable 13, 14 et 15, ainsi qu’à la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC), à la Convention sur la diversité biologique (CDB) et à 

la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD). Le 

programme favorisera également l’égalité des sexes et la bonne gouvernance.   

 

4. En 2019, le PROE a participé aux réunions de planification avec l’Agence française de 

développement (AFD), le Secrétariat de la Communauté du Pacifique (CPS) et l’Union 

internationale pour la conservation de la nature (UICN).  
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Mise en œuvre :  
 

5. L’Initiative Kiwa est divisée en trois volets principaux : 

▪ Volet A : assistance technique et fonds de subventions à petite échelle ciblant les 

solutions fondées sur la nature pour l’adaptation au changement climatique – géré et mis 

en œuvre par l’UICN. 

▪ Volet B : assistance technique et aide financière pour les grands projets ciblant les 

solutions fondées sur la nature pour l’adaptation au changement climatique : 

 
➢  Sous-volet B1 : assistante technique pour le développement de projets – géré et 

mis en œuvre par le PROE et le CPS  
  

➢  Sous-volet B2 : sélection et financement de grands projets nationaux et régionaux 
 

▪ Volet C : gestion et coordination de l’Initiative Kiwa par le Secrétariat de l’AFD. 
 

6. Le PROE et le CPS font l’objet de contrats distincts pour la mise en œuvre du sous-volet B1. 

L’affectation de fonds pour le PROE est de 1 050 000 euros sur trois ans et demi. Les 

principaux résultats attendus pour le sous-volet B1 sont les suivants : 
 

▪ Domaine de résultats clé 1 – Renforcement des capacités des États et territoires 

insulaires océaniens (ÉTIO) à intégrer la prise en compte des solutions fondées sur la 

nature pour répondre à l’adaptation au changement climatique et à la conservation de la 

biodiversité dans leurs politiques nationales et locales. 
 

▪ Domaine de résultats clé 2 – Soutien fructueux au développement et à la mise en œuvre 

de grands projets dans le cadre du sous-volet B2 de l’Initiative Kiwa. 
 

▪ Domaine de résultats clé 3 – Intégration complète des volets de l’Initiative Kiwa dans les 

programmes et projets associés du PROE à l’aide du groupe de travail technique. 

 

7. Le PROE a soumis deux propositions de financement au titre du sous-volet B2 lors de la 

réunion du comité directeur de l’Initiative Kiwa à Nouméa en février 2020 : la phase 2 du 

projet sur l’adaptation écosystémique du Pacifique au changement climatique (PEBACC) 

(5 millions d’euros) et le projet de Restauration des écosystèmes du Pacifique grâce à la 

gestion des espèces envahissantes pour l’adaptation au changement climatique (PERISM) 

(3,3 millions d’euros). La phase 2 du PEBACC a été approuvée avec un financement inférieur 

de 4 millions d’euros ; toutefois, une demande de financement supplémentaire de 1,8 million 

d’euros a été présentée au Fonds pour l’environnement mondial (FEM) français. Le projet 

PERISM a été approuvé sous réserve de la soumission et de l’examen d’informations 

supplémentaires.  

 
Recommandations 
 

8. Le Conseil exécutif est invité lors de la réunion à : 
 

1. prendre acte du développement et du lancement de l’Initiative Kiwa – Solutions 

fondées sur la nature pour la résilience au climat et du rôle du PROE dans sa mise en 

œuvre financée au titre du sous-volet B1 ; et 

2. approuver l’engagement du PROE et la mise en œuvre de l'initiative KIWA. 

 

 

_________________________________ 

25 août, 2020 

Un environnement océanien résilient, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 


